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JUSTICE CIVILE-

XîlibUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (4° chawib.) 

( Présidence de M. Lcfèvre.) 

Audience du 27 août. 

La dama de Monistrol contre le vicomte de Monislrol , 
son mari. 

La femme du gênerai vicomte de Monistrol a obtenu 

ru 1809 contre son mari un jugement qui condamnait 

celui-ci à lui payer une pension de 2 .4ao fr. par an. 

Celle sonnne ne fut pas exactement comptée tous les 

ans; en 1827 il était dû des arrérages considérables , 

ttl» dame Monistrol forma opposition sur la pension 

île retraite de son mari; celui-ci demanda alors que le 

Tribunal fixât à une somme moindre la pension de sa 

femme; sa retraite n'était que de 1 ,3oo fr. Les -2,400 
fr. de la dame de Monistrol furent léduits à 4^°> 
cette somme a été depuis exactement payée , mais les 

ancrages dûs en 1827 sont encore dûs ; ils s'élèvent à 

^,000 fr. La dame de Monistrol a formé opposition 

pour le paiement de cette somme sur 180 000 fr. que la 

succession de Rohan a été condamnée à payer au sieur 

de Monistrol. M e Gaudry , avocat du mari , a opposé 

d'abord sue ie jugement de 1809 avait été surpris contre 

le sieur de Monistrol pendant que celui-ci était exilé 

comme impliqué dans l'affaire du général Moreau. Le 

jugement de 1827 a reconnu que la fixation de la pen-

sion faite en 1809 excédait de beaucoup l'état de for-

tune du sieur de Monistrol ; la non exécution du juge-

ment de 1809 , par suite de l'impossibilitéoù. s'est trouvé 

le sieur de Monistrol de payer , prouve <iue ce jugement 

était injuste, et son effet a été détruit par celui de 

1827. M e Gaudry a oppose la prescription , tt il a dit 

i|u'ni cette matière surtout elle devait être accueillie , 

pour ne pas permettre à une femme de faire accumuler 

des arrérages pour se préparer le moyen de ruiner sen 

mari et de le mettre à sa discrétion; ce serait porter 

atteinte à l'autorité maritale. Enfin l'avocat a opposé la 

compensation; la dame de Monistrol a reçu -3, 200 fr. , 

«e plus son mari a dépensé pour l'éducation d'un fils 

commun 18.783 fr. ; il faut que la dame de Monistrol 
supporte la moitié de ces dépenses. 

M" Conflans , avocat de la dame île Monistrol , a ré-

pondu d'abord que le jugement de 1 809 était contradic-

toire, it que l'état de iortune du vicomte de Monistrol 
aï»it c'tc débattu à cette époque. Il a soutenu que la 

P'cscnplion avait été constamment interrompue soit 

P
J
f des oppositions , soit par des paiement successifs 

ws;par l'agent du Trésor, et que le jugement de 1827 

Jovait pu avoir pour effet de détruire celui de 1 809 ; ce 

tnier jugement non attaqué devant des juges supé-
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gemrnt n'avait pas été attaqué par le sieur de Monistrol, 

et qu'il avait demandé seulement en 1827 que pour l'a-

venir la pension fût réduite ; enfin la compensation avec 

les dépenses que le sieur de Monistrol aurait laites pour 

l'entretien de son fils a été repoussre. Le sieur de Mo-

nistrol a été condamné à payer à sa femme le montant 

de tous les arrérages échus depuis 1809, tant de la 

pension de 2 ,400 fr. que de celle de 43o ; le sieur de 

Monistrol a été condamné aux dépens. 
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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION.—Audience du 25 août. 

(Présidence de M. le comte de iïaslard.) 

Lorsque le jury est renvoyé dans la salle des délibéra-

tions pour ajouter quelque chose à sa réponse , toute 

addition par lui Jaile doit elle. , comme les premières 

réponses, être signée par le chef du jury? (Non.) 

Est-il au moins nécessaire que cette addition soit ap-

prouvée ou paraphée ? (Nou.) 

La femme Martin avait été traduite devant la Cour 

d'assises des Basses-Alpes., pour avoir fait usage d'une 

pièce fausse, sachant qu'elle était fausse. Elle fut décla-

rée coupable par le jury. 

Mais la Cour d'assises trouvant que la réponse du 

jury n'indiquait pias d'une manière asstz précise les 

pièces dont la femme Martin avait fait usage, le ren-

voya dans la chambre de ses délibérations pour s'ex-

pliquer. Le jury rentra dans cette chambre, et ajouta 

ces mots par interligne à la première déclaration : 

Laquelle pièce est indiquée dans ta question. Celte ad-

dition ne fut ni signée ni approuvée par le chef du 
jury. 

La femme Marlin fut condamnée à 5 ans de réclu-

sion j elle s'est pourvue en cassation. 

M" Bohain, son défenseur, a présanté quatre moyens; 

l'un d'eux surtout offrait une question grave, il 

était fondé sur ce que l'addition faite par les jurés à 

leur première réponse, aurait dû être signée par le chef 

du jury, comme l'avait été celte première réponse ; que 

celte signature pouvait seule donner à cette addition un 

caractère authentique ; que cette addition n'avait été 

faite ([ue par suite d'une nouvelle délibération dont le 

résultat devait être constaté comme celui de la pre-

mière; que, dans l'espèce, elle n'était ni approuvée ni 

même paraphée. 

Mais la Cour, conformément aux conclusions de M. 

Fréteau de Péuy, a statué en ces ternies : 

Attendu que l'addition fuite par le jury à la première ré-
ponse fait cures avec celle réponse, qui avait été signée , con-
formément à la loi, par le chef du jury; 

Qu'ainsi il n'était pas besoin d'une nouvelle signature don-
née par lui; 

Rejette le pourvoi. 

Audience du 3 septembre. 

Dans une instance d'adultère , le mari ptui-il interjeter 

appel à mittimâj à défaut par le ministère public de 

le faire? Cet appel est il recevable contre les conclu-

sions du ministère public ? (Oui;. 

La dameRouby avait été condamnée par le Tribunal 

de Carcassonne, seulement à l'amende de 25 fr., attendu 

que l'adultère dont elle était convaincue était excusable. 

Le sieur Rouby interjette appel, et la Cour de Montpel-

lier, contre les conclusions du ministère public, par ar-

rêt du 3o mai I 8 JI , îéfbrme le jugement de première 

instance, et condamne la dame Rouby à trois mois d'em-

prisonnement, en outre de l'amende, sur les motifs sui-

vais : 

« Attendu qu'en matière d'adultère, et en conséquen-

■> ce des exceptions spéciales des articles 3 3t> et 337 du 

» Code pénal, i'appel du mari , seul habile à dénoncer 

» les faits , seul maître d'arrêter les effets de la peine, 

» donne au juge nanti de cet appel, quelle quesoit d'ail-

» leurs l'opinion du ministère public , non-seulement 

» le droit de rétablir les faits , niais encore ci lui cl ap-

» pliquer les condamnations que la loi détermine , et 

» que le mari fera cesser à son gré , car ici les intérêts 

» civils du mari n'ont pas d'autre objet que la déclara-

» tion du délit d'adultère , tel qu'il résulte de la procé-

» dure , et tel qu'il est défini par la loi. » 

La dame Rouby s'est pourvue en cassation , notam-

ment pour violation de l'article i
tr

du Code d'instruction 

criminelle, § r r , et fausse application de l'art. 336 du 

Code pénal. 

M* Crémieux , son avocat , a soutenu que la question 

était formellement décidée par l'arrêt rendu le 26 juil-

let 1828 par la chambre criminelle de la Cour de cas-

sation ; et , développant les motifs de cet arrêt, il a dit 

que le mari , il est vrai , avait seul le droit d'initiative 

en matière d'adultère , mais que du moment qu'il avait 

dénoncé ce délit , l 'action devenait publique et ne pou-

vait êtreexercée que par le ministère public ; qu'en con-

séquence le mari n'était pas admissible à interjeter appel, 

à défaut par le ministère public de le faire; que ies ics-

frictions apportées au droit du ministère public dans 

l'intérêt de la paix et de l'honneur des familles ne de-

vaient pas être étendues, et que la poursuite apparte-

nait toujours exclusivement au ministère publie , sous 

l'empire des règles du Code pénal. 

M" Bénard, avocat du sieur Rouby, a soutenu que le 

délit d'adultère était plus privé que public ; que c'est 

ainsi que l'avait considéré le législateur (motifs du Code 

pénal, page 188 et 227), que c'était une offense person-

nelle contre le mari , avant d'être une offense contre 

la morale, qui était blessée moins par le fait même de 

l 'adultère, que par la divulgation de ce fait ; que l'hon-

neur du mariage et la difficulté de constater ce délit 

exigeaient que le mari fût maître de l 'appel comme il 

était maître de l initiative; que souventen première ins-

tance , le délit mal caractérisé était mieux apprécié par 

les juges supérieurs, d 'après de nouvelles circonstances, 

que le mari, plus que tout autre, était à même de dé-

couvrir; qu'enfin la loi avait investi le mari, en pa-

reille matière, de pouvoirs exorbitans, comme du 

droit de grâce et du droit d'éteindre l 'action en tout 

état de cause ; que le mari était partie principale , le 

ministère public pjartie jointe, et que si ce dernier né-

gligeait de relever appel , le mari pouvait le faire, com-
me maître absolu du délit. 

La Cour , sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat général Voisin de Gartempe, a rendu l 'arrêt sui-
vant : 

« Attendu que le mari ayant seul , aux termes de 

» l'art. 336 du Code pénal, le droit de dénoncer l'adul-

» tere , a pareillement ie droit de suivre i'instanee jus-

» qu'à jugement définitif; (pie l'appel du mari saisit la 

» Cour , comme sa plainte saisit ie Tribunal ; 

» Rejette le pourvoi , etc. » 

COUR D ASSISES DE LA LOIRE (Montbrison). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. LUGUET. — Audience du 1" septembre. 

Protestation d'un électeur et refus de serment. — Mise 

en jugement de cet électeur, pour attaque contre les 

droits et l 'autorité constitutionnelle du Roi et des 

Chambres, et pour excitation à la haine et au mépris 

du gouvernement. 

Le département de la Loire n'avait point encore of-

fert de délit politique à juger : son tour est arrivé. Le 

6 juillet dernier, M. de boubée , homme d'une grande 

inlluence par sa position sociale et ses profondes con-

naissances en économie politique ; qu'on voyait au pre-

mier rang de l'opposition avant la révolution île juillet; 

M. de lïoubée se présenta au collège électoral de Feurs 

dont i! faisait partie, demanda quelles étaient les for-

malités pour voter. Le président lui ayant répondu qu'il 

n'y en avait pas d'autre que la prestation de serinent , 

dont il lui présenta la formule, LVI . de Boubée dit qu'il 

ne pouvait prêter ce serment, et il commença la keture 
de la protestation suivante : 

« Le soussigné, électeur actuel et antérieur à la Cliarte de 
i83o, proteste contre l'élection de I 83 I . Il fonde sa protesta-
tion sur ce qu'il lui est iutenlu d'user des droits politiques 
dont il jouissait depuis long-lumps. 

» Ou demandera : Qui l'empêche de déposer son scrutin 
dans 1 urne électarale? Il répondra : Une obligation sacrée, fa 
conscience, et le premier devoir pour un Français, l'honneur. 
Ou impose un serment qu'il icpousse et repoussera toujours. 
Sa conviction intime et profonde est que la dernière Chambre 
des députés élus sous la Charte de 181 !\ et l'autorité de la 
branche aînée de la maison de Bourbon, n'avait pas la mission 
de changer l'ordre de successibililé au trône , ni le pouvoir 
de décréler uu serment contraire à celui qu'avaient juré tous 
les électeurs qui l'avaient nommée. Eu vaiu ohjectera-t-ou 
que les ordonnances du 25 juillet i83o déliaient de toute fidé-
lité et brisaient tous les engngi mens : ceci est une erreur ma-
nifeste ; la responsabilité ministérielle couvrait de son égide 

l'inviolabilité roj aie, et la Chambre devait recontïaiirc ce pria-



jnalatres de 

'étahlisse-

à la nation 

cipc lutélaire , ou ne pas mettre eu jugement les s>„ 
ces ordonnances. Si même on s'attaquait plus liant , I alidica-

tion successive de deux princes n'était-elle pas un holocauste 

suffisant? Fallait-il, pouvait-on, d'après la constitution d a-

lors, devait-on , suivant toutes les règles do la justice , punir 

un enfant innocent, et dépouiller l'orphelin d un héritage 

comacré par une transmission de huit siècles ? 

» Dans le naufrage de la monarchie héréditaire et 

ment du principe funeste de la monarchie élective , 

seule il appartenait de statuer sur ces événeniens étranges ; 

seule elle pouvait sanctionner de si grands cliaugcmcns.Le 

soussigné a la ferme croyance que ;i celle nation , qui n est 

pas tiute emprisonnée dans les murs de Paris , mais qui existe 

et se trouve dans les champs de la Bretagne et de l'Anjou , 

comme aux rives de la Garonne , de la Durance et du Var , 

avait exprimé sa volonté , Henri de Bordeaux ne serait pas 

proscrit sur la terre d'exil. 

»II est également persuadé que dans un pays où la souverai-

neté du peuple (il n'entend point débattre si c'est à tort ou 

h raison , il énonce un fait ) est reconnue et proclamée , il 

est aussi injuste qu'absurde de prescrire aux électeurs , en 

qui réellement cette souveraineté réside , des conditions qui 

forcent un grand nombre d'entre eux de s'abstenir des opéra-

lions électorales; la Chambre n'est plus alors qu'une ^ représen-

tation mutilée , produit incomplet et organe infidèle de l'o-

pinion publique. Il est indubitable qu'on ne peut , qu'on ne 

doit, dans une s'il nation pareille , exiger d'engagement que 

celui de fidélité à la nation , sans clauses ultérieures. Tout 
autre serment éloignant la probité , déshéritant l'honnête 

homme , laissant parfaitement à l 'Oise le conspirateur et 

l'homme sans principes , est arbitraire ; il est à l'instant frappé 

de réprobation. 

» Autant le soussigné est éloigné d'imiter l'exemple de ces 

personnages flexibles comme les inconstances , qui , tour à 

tour adorateurs et transfuges de tous les parlis , selon la for-

tune , ont des formules de servilité pour tous les pouvoirs 

éphémères qui surgissent un jour et disparaissent le lende-

main ; autant il est prêt à jurer et garder foi inviolable à la 

France, foi qui est clans son cœur. Tels sont les motifs qui 

le privant de. l' exercice de ses droits d'électeur , le font pro 

tester contre l'élection. Que sa p rote s a ion soit rejetée , que 

toute juste qu'elle lui paraisse on passe outre, il n'en sera 

>as surpris pour le moment , il en appelle à la France et à app 

l'avenir ; il dépose sur le sol fécond de la patrie une semence 

qui tôt ou tard portera son fruit. 

» Feurs , le 6 juillet i83i. 

» P. de BOUDÉE. » 

Le président du collège interrompit M. de Boubée 

dans la lecture de celte protestation, en lui disant qu'il 

ne pouvait souffrir la lecture d'une pièce qui contenait 

des principes hostiles au gouvernement Alors M. de 

Boubée cessa sa lecture, mais il déposa sa protestation 

sur le bureau et en requit l'insertion au procès-verbal 

ce qui fut fait. Plus tard , et le 12 juilht, M. de Boubée 

fit insérer sa protestation dans un journal de Lyon, in-

titulé le Cri du Peuple. C'est à raison de ces faits et par 

suite de la plainte de M. le procureur du Roi, que M 

de Boubée comparaissait aujourd'hui devant la Cour 

d'assises sous la quadruple prévention ci-dessus qualifiée 

Cette cause inléressante par sa nature autant que par le 

personnage inculpé , avait attiré un auditoire aussi 

nombreux que brillant. De bonne heure tous les sièges 

réservés sontoceupés par des dames élégamment parées. 

L'accusation a été soutenue par M. de Thorigny , pro 

cureur du Roi. Le prévenu a prononcé lui-même sa 

défense dans un discours écrit , lequel a duré près de 

deux heures. 

Après le résumé tïe M. le président , le jury s'est retiré 

dans la chambre des délibérations , et au bout d'un 

quart d'heure, il a rapporté un verdict d'acquittement 

COUR D'ASSISES DU BAS -RHIN (Strasbourg. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. DEMEUBÉ , conseiller. 

REBELLION DE TOUTE UNE COMMUNE. — QUESTION DE 

LIBERTÉ D'ENSEIGNEMENT. 

Dix-neuf accusés comparaissaient à l'audience du 

août , sous l'accusation d'avoir ensemble et de compl 

cité , dans la journée du 9 mars dernier , commis en 

réunion armée de plus de vingt personnes , une rebel 

lion contre M. le sous-préfet de l'arrondissement de 

Wisscmbourg, un huissier et la force publique agissant 

pour l'exécution des lois. 

D'après une ordonnance royale sur l'instruction pri 

maire, rendue sous Charles X, les maîtres d'école ont 

élé rangés en trois classes suivant leur capacité et 1 un 

portance des communes où ils devaient exercer. L 

commune d'Oberbelschdoi ff fut rangée parmi celles qui 

devaient avoir un instituteur de deuxième degré. Jo 

seph Dùhl qui desservait cel te école , n'obtint de Taea 

demie qu'un brevet de troisième degré; il fut donc nom 

mé à Kut/.enhausen qui avait une école corsespondant 

au degré dans lequel il avait été admis. Un arrêté d 

préfet , en date ciu 29 octobre iS3o , lui enjoignit 

d'évacuer la maison d'école pour faire place à son 

successeur ; niais Dùhl , soutenu par la presque to-

talité des habitans d'Oberbelschdorff, continua à tenir 

école au mépris de l'ordre qu'on lui intimait. 

La gendarmerie lut envoyée plusieurs fois pour exé-

cuter l'arrêté , mais chaque fois ses efforts échouèrent 

contre la résistance qu'opposaient les habitans. Enfin , 

le 9 mars, M. le sous-pren t de Wisscmbourg , assisté 

d'un huissier, de quatre reeors et d'une compagnie d'in-

fanterie , se rendit à Oberbclschdorff pour taire exé-

cuter une bonne fois l'arrêté de M . le préfet. 

A son arrivée il trouva devant la maison d'école une 

soixantaine d individus dont quelques-uns étaient ar-

més de fusils ; et en moins d'un quart-d'heure, presque 

toute la commune se trouva rassemblée à celte place ; 

et en fans s'écriaient qu'ils se feraient 

ne de tolérer le renvoi de leur insti-

payons , disaient-ils , ainsi nous 

ses fonc-tle le maintenir dans 

( io5o ) 

M. le sous-préfet fit lire une proclamation par la-

quelle il invitait les habitans à rentrer dans 1 ordre , 

a respecter les lois et les ordres émanes de laulo-

r'.té ; mais à peine la lecture terminée, les cris re-

commencèrent , et l'ixispération redoubla. Après 

avoir épuise toutes les voies de persuasion , et après 

avoir fait faire plusieurs sommations , espérant qu'une 

démonstration de la force publique intimiderait les 

mutins, M. le sous-préfet donna ordre au capitaine 

de la compagnie de faire avancer un peloton , pour 

lissiptr par la force une résistance contre laquelle tous 

les moyens avaient été infructueux. La troupe se mit 

aussitôt en devoir d'exécuter cet ordre , mais les mutins 

persistèrent à ne pas céder; diverses luttes s'étaient 

déjà engagées , et le sang allait infailliblement couler 

lorsque M. le sous-préfet, voyant que rien ne pouvait 

intimider ces furieux , fit reprendre lis rangs et retirer 

la troupe en dressant procès-verbal de cette rébellion ; 

dix-heuf habitans d'Oberbelschdorff, parmi lesquels 

une femme, furent signalés comme ayant pris la part la 

plus active à ce crime, et garnissaient les bancs des ac-

cusés. 

Ils ont tous avoué leur présence sur le lieu de la scène, 

mais les unssoutenaient n'avoir pris aucune part active 

la rébellion , les autres s'excusaient en disant qu'ils 

avaient cru que, puisque la commune payait son maître 

d'école, elle avait le droit de le maintenir. 

Les accusés étaient défendus par M'
s
 Matter, Grœter, 

et Maud'heux. 

M" Matter , en commençant sa plaidoirie, a annoncé 

qu'il discuterait la question de lihcrté d'enseignement, 

et que par l'inconstitulionaiité du décret impérial sur 

le monopole de l'Université, il établirait que la résis-

tance des habitans d'Oberbelschdorff était sinon légale 

du moins excusable. 

Mais M. le président lui a formellement interdit de 

parler contre un décret qui a acquis force de loi ; s'il 

est vrai , dit-il , que la Charte de i83o parle de liberté 

l'enseignement, ce n'est là qu'une promesse, et tant 

pie la réalisation de cetle promesse ne fera point dis-

paraître les lois existantes , celles-ci , quelque mauvaises 

|u'elles puissent être , doivent recevoir leur exécution. 

Néanmoins sur quelques observations du défenseur et du 

ministère public , M. le président a fini par céder , et 

M
e
 Malfcr a été autorisé à développer sa thèse. 

Après lui on a entendu M. Grœter, qui s'est borné 

à établir que la part prise par les accusés dont la dé-

fense lui était confiée, ne constituait pas le crime de 

rébellion. 

Et enfin M
e
 Maud'heux , qui n'a eu que peu de chose 

a dire, le ministère public ayant abandonné l'ac-

cusation dirigée contre presque tous ses cliens. 

Le jury, après une délibération assez longue , a dé-

claré non coupables tous les accusés , lesquels ont élé 

acquittés aux applaudissemens d'une partie de l'au-

ditoire qui semblait prendre un vif intérêt à l'issue de 

cette affaire. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. 

(Présidence de M. Lamy.) 

Audience du 3 septembre. 

Rébellion envers un huissier et des employés de la régie 

des contributions indirectes. 

M. Broust , buissier, avait été chargé par M. le direc-

teur des contributions indirectes de procéder au reco-

lement et au transport sur la place de Belleville des 

meubles sai Ai à la requête de la régie , sur les sieurs 

Devaux et Demarne, marchands de vin à la barrière 

des Amandiers. Mais depuis quelques jours le bruit 

circulait que plusieurs marchands de vins de Belle-

ville et des environs avaient organisé une résistance 

sérieuse pour empêcher l'exécution des ponrsuites de 

l'administration. L'huissier fit part de ses craintes à 

l'autorité , et soixante hommes de la garde municipale 

furent mis à sa disposition. 

Le 22 mai], M. Broust se rend sur les lieux pour ins-

trumenter ; il était assisté de témoins et d'employés de 

la régie. Il se dirige vers la demeure de Devaux. Mais 

déjà un groupe d'environ trente à quarante individus 

s'était formé vis-à-vis la porte de la maison. Des pierres 

avaient été amoncelées et placées dans les maisons voi-

sines. Peu à peu la foule augmenta , et bientôt près de 

5oo individus furent réunis, la plupart armés de pier-

res et de bâtons ; ils annoncent les dispositions les plus 

hostiles ; ils parlent d'armes cachées dans les maisons , 

et menacent de faire feu si l'exécution conlinue. Le 

maire et l'adjoint interviennent ; ils sont insultés , me-

nacés; des pierres sont lancées ; un des témoins de l'huis-

sier est renversé et meurtri de coups,, 

L'hu issier Broust qui s'était introduit dans le domi-

cile de Demarne , y fut enfermé avec ses témoins ; les 

menaces les plus sinistres sont proférées ; des cris de 

mort se font entendre ; on parle de les pendre; mais 

bientôt la force armée intervint et mit fin au désordre 

en arrêtant les plus turbulens. 

C'est à raison de ces faits 

police correctionnelle les 

Gautier, Bigot, Dupont, Descouy , Jouanne,'Mouchut 

Vazei le , sa femme et la femme Génisson. 

Soutenue par M. l'avocat du Roi Didelot , la pré 

venlion a été combattue par M''" Claveau, Pinet , 

Brosset et Moulin. Après leurs plaidoiries tt une courte 

délibération , le Tribunal a condamné la femme Gé-

nisson en 16 fr. d'amende, Vazeille et sa femme en 

trois jours d'emprisonnement, et Dupont en six jours 

de la même peine. Tous les autres prévenus ont été 
acquittés. 

GARDE NATIONALE. 

CONSEIL DE DISCIPLINE DU 3
e
 BATAILLON 

DE TAH15. 

(M. Gens, président.) 

Séance du 2 septembre 1 33
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M.Lcmairc, voltigeur. 

tÉGlo, 

comparaissait cornm
e 

M. Guittard . |>rc . venu d'injures et insultes contre' 

d'une autre compagnie. "*
u

>
 1 

instructeur , démontrait l'exem' , 
Lemaire trouva '—'■'' -- ' ' 0 a 

M. Guittard 

compagnie, M. 

bien , et voulut rectifier T.'lll 8
 7 Panait 

'
c
 sieur G. 

un mouvement 

tard lui observa que cela ne le regardait'pas èt 

Lematre s'emporta en injures contre lui «A 

N 
nit. 

sien, 
3 tra

'tani d
t 

que comparaissaient en 

nommés Broutin , Martin 

empo 

gendarme. 

Plus tard , la légion étant sous les armes M» 1 

de l'Hôtel-de-Ville°, M. Lemaire , profitaiTJ* pl* 
compagnie de M. Guittard passait devant u •'

1Uel
» 

cria à bas le gendarme , ou à bas les gendarmé' 

de gendarmes dans la garde nationale] ' ' ^ 

M. Guittard , frois,cdans son honneur, von'ut ■ ■ 

une réparation du sieur Lemaire, et cette prêt" 

attira une scène fâcheuse entre les parties.
 0:1 

Plusieurs témoins ont été entendus. 

M. de Marconnay , capitaine-rapporteur a rcoc 

que la qualification de gendarme , adressée à. M T 
tard par M. Lemaire, n'était pas en elle-même 

ste.ct il
rc 

pays. De
 Ce

, 
cette qualification n est pas une injure, il

 nP
 .»« J. 

 „..>„n.. . 1 1 • J. ». Ve s ensuit 

jure, car le corps de la gendarmerie existe, et \w\ 
journellement des services éminens au pays. DR .J? 

cette qualification n'est pas une 

pas qu'elle ne puisse le devenir 
Dans la chaleurfc 

evenemens on ne raisonne pas toujours ; 011 proscrit! 

tout pour la partie.
 e 

Après l'irritation bien naturelle qu'ont dû faire nul 

tre en iS3o les événemens de juillet, on a été obligé d 

céder à l'indignation générale en changeant la dé», 

mination qu'avait portée jusqu'alors la gendarmerie de 
Paris. 

L'insulte commise par M. Guittard , a paru à M ]
e 

rapporteur d'autant plus grave qu'elle s'adressait de la 

part d'un inférieur à son supérieur, et que tous detu 

étaient sous les armes et en uniforme. En conséquence 

il a pris les conclusions suivantes : 

Attendu qu'il est coustant que la légion assemblée et étant 

sous les armes, place de PlIôtel-de-Ville , pour la reconnais, 

sauce de ses officiers, le sieur Lemaire a publiquement injmi 

le sieur Guitlard en criant . A bas le ou les gendarmes! pas de 

gendarmes dans la garde nationale ! 

Attendu que le sieur Guittard , dans celte circonstance,! 

tenu une conduite qui porte atteinte à la discipline ue la garde 
nationale; 

Vu l'art. 89 de la loi , poi tant entre autres choses : 

« Pourra être puni pendant un lemps qui ne pourra eut 
der deux jours , et en cas de récidive trois jours, 1° toutsous-

officier, caporal et garde national coupable de désobéissance 

et d'insubordination, etc.; 2° tout sous officier, caporal et 

garde national qui étant de servie.1 , etc. tiendra une conduite 

qui porte atteinte à la discipline de la garde nationale , etc. 1 

Nous concluons à ce que le Conseil condamne le sieur Le-

maire , voltigeur du 5
e
 bataillon. 5

e
 légion, en deux jours de 

prison. 

Le Conseil a adopté ces conclusions. 

Deux autres affaires ont été ensuite jugées à la même 

séance. 

Le sieur Chaise Martin avait manqué deux gardes cl 

avait tenté de se faire remplacer par son domes-

tique. 

Sur les conclusions de M. de Marconnay, rappor-

teur , le Conseil a prononcé en ces termes : 

Attendu qu'il est constant que le sieur Chaise Martin 1 

manqué pour la deuxièmefois aux services d'ordre et de lift* 

pour lesquels il avait été commandé; 

Attendu que le sieur Chaise Martin est coupable de violation 

de l'art. 27 delà loi, qui dispose que le service de la garde"
1

' 

lionale est obligatoire et personnel , en tentant d'introduire 

son domestique comme son remplaçant dans les rangs de » 

garde nationale ; 

Attendu que les faits reprochés au sieur Chaise Martin son-

de nature à porter atteinte à la discipline de la garde natio-
nal e; 

Vu l'art. 8g de la loi du 22 mars 1 8 .1 1 , _ .
 £0 

Condamne contradicloiremeut le sieur Chaise MaT"0 

deux jours de prison. 

Voici les faits de la dernière cause. , , 

Le sieur Vallant se refusait à faire son servi* a ' 

tendu qu'il n'était pas armé. 

Le Conseil, sur les conclusions du rapporteur, &
r 

du le jugement suivant : 

Attendu que le sieur Vallant 11c justifie pas être dans les
c 

d'exception prescrits par la loi ; „
n 

Attendu que la loi n'impose pas l'obligation a »
rnl

 yj. 

garde national pour l'astreindre aù service ; que le sieur 
V^tn.'. <^ <'o..c <*<• <•»« ilnelieuto'f ant n'est pas "habillé , et que dans ce cas il ne peu 

d'armes; que d'ailleurs il est d'usage que les hommes n ^
f 

billes trouvent des armes aux postes pour le temps 

service; fusé!»
0
"' 

Attendu qu'il est constant que le sieur Vallant a re.i 

tout ga« 

ire* 
Attendu que l'article '78 de la loi dispose que 

national, commandé pour le service, devra obéir, sau 

mer , s'il s'y croit fondé , devant le chef du corps ; 

Vu l'art 89 de la loi ; ' . - T n
 tcIlU

nj
ollf 

Condamné coiitradictoircinent le sieur \ allant e 

de prison. /,! 

Le sieur Vallant a déjlaré après son jugcrrien 

était dans l'intention de s'habiller et i]0 U 

avant un mois.
 (

 . 'Tribun
3

' 

Un membre du Conseil a demandé que
 i( 

réformât la décision qu'il venait de P
ren(Ire

',
te

 «réte»' 

Le capitaine-rapporlcur s'est oppose a ap; 

lion, attendu que le internent une »?
ts
J

>
_^;i

 B
'*f* 

e capitaine-rapporlcur '^f^r^^ 

la chose publique, et que le Conseï n partenait a 

aucun pouvoir de îc modifier. 



JE. DJE DOULOGNE-SUH MER , 

BATAILLON. 

Correspondance particulière. ) 

ST. MERL'IN. — Séance du 23 «£>«?. 

PRES
.DÎS«

 DË 

«fe ̂ e
 discipline sont-ils incompe'tens du mo 

' les prévenus , cites conformément à la loi du 

"
,nl

 °" \limier, veulent eaciperde la non formation 
pli»'" 

d«r "y " 
U revision? ( fiés, nég. ) 

De 

que 

. |
es

 villes de province aucune peut-être plus 

«ftoloenc n'avait vu, proportionnellement à sa 

ut'oo autant de citoyens se serrer dans les 

** Je la'garde nationale, alors que le zèle et le dé-
l
>^' t payaient une dette d'autant plus honorable 

^?e°Jifierence (t la mauvaise volonté pouvaient im-

"eut s'en affranchir. Nulle part , sans doute , le 

^'nes'rst fait plus exactement. 

°l' Noël fils, avocat, rapporteur près le Conseil de 

i'„» fin 2 e bataillon , a ouvert la première séance 

discours analogue a la circonstance. 

f*ÎJu plusieurs causes avaient, été jugées , lorsque 

.■ e lles personnes assignées pour refus de service a 

''Xve une question importante, 

l'un de; prévenus a soutenu qu'il ne devait point 

f
 e

partie de la garde nationale, parce qu'il ne payait 

" (d'impositions ; qu'à la vérité, le conseil de recen-

ient n'avait pas lait droit à sa réclamation sur sa 

" ide en radiation des contrôles ; mais que l'art. 25 

''.Cent n'avait pas lait droit à sa réclamation sur sa 

fb'loi ">
l 22 mars

 donnait le droit de se pourvoir 

liant le jury d'équité , et eue c n'était pas sa faute si 

l'administration avait négligé de le convoquer ; que le 

Ler avant qu'il n'eût profité de ce second degré de ju-

ridiction, relativement à ses motifs d'exemption , ce se-

„it lui enlever un droit que la loi accorde formellement, 

elle punir d 'un retard dont il n'est pas fauteur. 

M. le rapporteur ne s'est pas dissimulé les considéra-

lions puissantes que l'on peut tirer de la non formation 

du jury
 l

'
c
 révision ; mai* toutes ies nullités doivent 

ie
 prononcées expressément par la loi , et le silence 

ihi législateur ne saurait être interprété d'une manière 

impérative. La loi du 22 mars ne dit pas que les Con-

seils (le discipline ne pourront statuer qu'après que le 

jury d'éqni té aura prononcé sur les pourvois qui lui se-

ront déférés sur les décisions du Conseil de recense-

ment. A la rigueur , le prévenu aurait pu mettre le juge-

ile-paix en demeure de former ce jury de révision con-

formément aux art. 23 et il\ de ladite loi , sous peine 

Je rle'ni de justice. 

Passant à une autre question , celle de l'application 

Je la peine , M. le rapporteur pense que dans l'espèce 

une simple réprimande serait illusoire , puisque , déjà 

averti deux fois 

service d'ordre et de sûreté. 

Conformément à ces conclusions , et après une heu re 

Jeilé.ibéré, le conseil de discipline a condamné M. 

Magnier à douze heures de prison. 

Ce jugement sera attaqué devant la Cour de eassa-

j lion. 

 —a sic 

le sieur Magnicr s'est abstenu d'un 

CHRONIQUE. 

l'arrêté 

DÉPARTEMENT 

— Le préfet des Bouches-du-Rliône a publ 

suivant : 

Considérant que le premier devoir des administrateurs est 

éveiller à la conservation de la tranquillité publique et de 

prévenir tout ce qui pourrait la troubler ; 

Considérant que îles désordres graves ont eu lieu à la pro-

vision du i5 ce mois, et ont amené les désordres plus graves 

tncoredu lendemain 16; 

Considérant que l'intérêt de la religion et celui de l'ordre 

Wnlic exigent également de prévenir les occasions qui pour-

yeaUÎWmief heu au renouvellement des scènes affligeantes 

$<5 et 16 de ce mois; 

B
Considérant que Mgr. l'évcque de Marseille, appréciant sa-

t les circonstances , nous a déclaré qu afin d'éviter tout 

trouble, il donnerait lui-même les ordres nécessaires 

" "que la procession de Saint-Lazare n'eût pas lieu ; 

ulai t. 1" de la Convention, du 28 messidor an 9, con-
tie

 en loi le 18 germinal (8 avril 1802), ainsi conçu : 

La religion catlioliqne, apostolique et romaine sera libre 

' for."
 cxeic

^
e
 °" France. Son culte sera public , en se con-

sent 1 

nnaat aux réglcmens de police que le gouvernement ju-

E1* Pressai res pour la tranquillité publique. » 

"is'r \™i??'
erne

"t les dépêches à nous adressées par M. le mi-

»ist»j!uinstrucUon
 publique et des cultes, et par M. le irii-

, "el intérieur; 

"
eu

h rT'i'^
8
 procession dite de Saint-Lazare n'aura pas 

Art?
rC 

h
°M de l'enceinte de l'église .-ut T 'r ~o 

toutes antres processions extérieures sont aussi 

"prient interdites a Marseille. Art. 3 M. le , Pré niiure ae Marseille est chargé de l'exécution 

Wy? î
 arr

èté , dont il donnera connaissance officielle à 

du terr^
 Ue

 ' ■
îl
"

X cur
^
s
' desservans et recteurs de la ville et 

p ^
 0lr

e, ainsi qu'aux diverses confréiies de Pénilcns. 

*'
3 Mar

sciHe , en l'hôtel de la préfecture, le 2g août i83i. 

THOMAS. 
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°uan.s , après été forcés de relâcher M. Rous-

cantôn d 'S"
13
"

1 du
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lu'uu . ,j
 cet

 arrondissement. Avertis par une femme 

'ï»Dta
 3c munt

 «le vingt militaires était sorti, et 

^'Inèrp 'T* '°"
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se
 reunit et se porta au devant d'eux , mais 

( IO 5 I ) 

sans pouvoir les atteindre. On s'apperçoît que depuis 

qucla moisson est terminée, leur nombre augmente beau-

coup, et qu'ils deviennent plus audacieux. Ou se plaint 

de l'apathie du gouvernement qui , en n'envoyant pas 

des force > suffi ;autcs pour étouffer ces levains de guerre 

civile, laisse le pays dans un état très affligeant , et 

laisse croître un danger qu'il lui sera peut-être plus 

difficile de repousser par la suite. » 

— U y a anviron deux mois que M. L. F. , marchand 

forain , aperçut en passant à Sainte- Anne-d'Auray un 

drapeau blanc qui flottait au haut d'un arbre; ce jeune 

homme grimpa sur l'arbie, arracha le drapeau blanc, 

et mit à sa place un drapeau tricolore. Cette affaire fit 

grand bruit parmi les carlistes des environs , et ils se 

promirent bien de se venger à la première occasion. 

La semaine dernière, ayant élé prévenus que M. L. F. 

était attendu à Auray , ils dressèrent une embuscade à 

Pont-Sall, entre cette ville et Vannes. Un voyageur 

vint à passer , ils l'attaquèrent et ie laissèrent mourant 

sur la place ; depuis ils ont dû se repentir de leur pré-

cipitation : la victime est d'une opinion toute contraire 

à celle de M. L. F. , qui se trouvait alors à Caud , à 

cinq lieues de là. 

— On nous écrit de Parthenay : 

«Les troubles de la Vendée paraissent toucher à leur 

fin; le mal qui s'était propagé au delà de La Loire a 

été comprimé en Bretagne comme dans nos contrées. 

Tous les jour.i nous voyons arriver de nouveaux ré-

fractaires , et cette semaine encore deux jeunes gens , les 

nommés Géron et Prunier , sont venus faire leur sou-

mission devant M. le sous-préfet de Parthenay.» 

— Nous avons rapporté plus haut le procès politique 

de M. Boubée devant la Cour d'assises de la Loire. La 

même Cour séant à Montbrison , a condamné aux tra-

vaux forcés à perpétuité le nommé Priest , convaincu 

d'avoir volé une grande quantité de schals sur une voi-

ture publique , pendant qu'elle faisait route de Saint-

Etienne à Lyon. 

Claude Sordet a été aussi condamné aux travaux for-

cés à perpétuité pour tentative de meurtre sur la per-

sonne de deux vieillards, Pauze et sa femme , habitans 

de Montaud. 

Jeanne Marchand était accusée d'infanticide ; décla-

rée coupable d'homicide par simple imprudence , elle 

subira deux années d'emprisonnement. 

La tranquillité a été momentanément troublée à 

Roanne (même département), dans les derniers jours du 

mois d'août. Des atlroupemens d'ouvriers non occupés 

ont renversé la voie de fer de Saint-Etienne. On a fait 

marcher quelques détachemens du 9
e
 léger, et l'ordre a 

été rétabli. 

— La Cour d'assises d'Ille-et-Vilaine a condamné le 

gérant de la Gazette de Bretagne à quinze jours de pri-

son et 2000 francs d'amende pour diffamation envers la 

force armée ~ et principalement un détachement du 

brave 3i c de ligne, cantonné dans l'arrondissement de 

Vitré , qu'elle accusait d'une conduite atroce envers le 

réfractaire Jamier , tué d'un coup de fusil clans une 

rencontre près du bourg de Cornillé. 

La fin de ce procès a été signalée par un épisode as 

siz curieux. Le prévenu et son avocat, Me Guiboux 

craignant des actes de violence, n 'osaient sortir du 

greffe. Ln capitaine de la garde nationale est venu les 

piendre sous sa protection , et ce capitaine était le gé 

rant Ai VAuxiliaire Breton, rédigé dans un sens très 

opposé à celui de la Gazette de Bretagne. Les dames 

Front, propriétaires de cette dernière feuille, crai-

gnaient de plus une attaque contre leur imprimerie 

Elles ont requis la force armée, et un piquet de troupes 

a barré pendant toute la soirée le passage de la rue 

Lafayctte , où elle se trouve établie. 

— La Cour d'assises de Saône-et-Loire , séant à 

C'uâlons-sur- Saône , vient de condamner M. Victor 

Fondet, notaire àSeurrc, à 25 francs d'amende , pour 

avoir injurié- le inaire et les adjoints de Seurre dans 

deux lettres publiées par la Gazette de Bourgogne. 

Le gérant de ce journal a été aussi condamné a quatre 

mois de prison et mille francs d'amende, comme s étant 

rendu coupable, dans divers articles , d'excitation à la 

haine et au mépris du gouvernement. 

— Un assassinat horrible a été commis le ^sep-

tembre, vers minuit, à Chartres , dans le faubourg 

Saint-Maurice. Un nommé Bernard, père de deux en -

fans, saboltier de son état , a tué de trois coups de bu-

rin qu'il lui porta au cou, sa sœur, qu'il était allé cher-

cher à Gallardon , petite ville distante de Chartres de 

quatre lieues , 011 son mari exerce la profession d'hor-

loger , et qui était couchée chez lui. Sa femme étant ac-

courue aux cris de cette malheureuse , il la menaça de 

lui faire subir un pareil sort. Il a été pris après avoir 

essayé de se noyer. Conduit dans les prisons de Char-

tres", il s 'est dit-on pendu à l'aide de son mouchoir. 

Lors de son arrestation , il avoua son crime en disant 

qu'il y avait quatre ans qu'il aurait dû l'avoir commis. 

Le procureur du Roi et le juge d'instruction , accompa-

gnés d'un médecin, se sont transportés sur les lieux à 

six heures du matin. On attribue ce crime à des motifs 

d'intérêt. 

— Un crime affreux a été commis le 20 août, à neuf 

heures et demie du soir, au village de Prat-Lédan, près 

de la porte de Recouvrance à Brest. 

Yves Jaoucn et son fils Philippe vivaient depuis long-

temps en mauvaise intelligence; souvent des querelles 

violentes s'étaient élevées entr'eux , et lorsqu'ils étaient 

ivres ils en venaient aux coups. Yves, redoutant les 

suites' de l'indigne conduite de son fils à son égard , 

avait souvent manifesté la crainte de succomber sous 

ses mauvais traitemens, et maintefois il avait dit à ses 

voisins : Mon/i.'s me tuera. Yves était cependant plus 

robuste que lui , mais Philippe avait un caractère très-

irascible (t très-violent , tandis que son père avait un 

caractère fort doux lorsqu'il n'avait pas bu. 

Le dimanche, 23 août, après avoir passé , selon leur 

habitude, l'après midi au cabaret du Petit-Paris , ils 

rentrèrent cluz eux à neuf heures et demie du soir, et 

bientôt les voisin? les entendirent se disputer avec vio-

lence. Le père reprochait à son fils de n'agir appris 

aucun état , de ne point travailler pour gagner sa vie, 

enfin d'être à sa ebarg ■. Il paraît qu" ces \ aro es furent 

fccxnnpagncc.i d'un soufflet que le | ère appliqua à Phi-

lippe ; la scène prit alors un tel caractère de violence 

que les voisins crurent devoir intervenir, ils se précipi-

tèrent vers la porte qu'ils trouvèrent fermée. Yves s'é-

criait avec force : Tue-moi , si tu veux. La lutte ne 

cessait pas , et . malgré les instances des voisins, Phi-

ippe refusiit d'ouvrir la porte, disantquc son peren'y 

était pas, qu'il n'avait pas la clef ; enfin les voisins , 

entendant les gemissemens du père, prirent le parti 

d'enfoncer la porte. Lorsqu'ils entrèrent , Jaoucn père 

était étendu sur le plancher et baigné dans son sang ; il 

vivait encore , mais quelques minutes après, il expira 

sans piolérer aucune parole. 11 avait plusieurs blessures 

à la tête , les dents et les os de la face étaient fracturés. 

Au moment où les voisins entrèrent , le fils s'était 

évadé en s'élançant par la fenêtre; ceux-ci, remarquant 

sa disparition , se mirent à sa recherche et le trouvè-

rent , non loin de la maison, étendu près d'un tas de 

paille. Sur leur invitation , il les suivit, sans opposer 

aucune résistance, dans une auberge où on le garotta. 

La tête appuyée sur une table, il paraissait s'endormir, 

ne répondant aux reproches qui lui étaient adressés, 

que par ces mots prononcés avec apathie : Laissez moi 

en repos , ou je vous frapperai . 

La justice s'est transportée le lendemain matin sur les 

lieux. Le prévenu , pendant son interrogatoire , n'a té-

moigné ni remords ni crainte; l'affreuse scène de la nuit 

ne laissait sur sa physionomie aucune trace d'émotion ; 

il répondait à toutes les questions qui lui étaient adres-

sées avec calme et indifférence. Les voisins s'accordent 

à le signaler comme une espèce d idiot. 

— M. Romiguières a été nommé à la presque unani-

mité bâtonnier de l'ordre des avocats de Toulouse. 

— Le premier conseil de guerre , séant à Bordeaux , 

a condanms à la peine de cinq ans de boulet pour dé-

sertion à l'intérieur comme renipLç ms , les nommés 

Fabre (Jacques), remplaçant d'un jeune soldat de la 

Gironde, et Lamour (Marc), fusilier au 43 e régiment 

d infanterie de ligne. 

Dans la même séance , le Conseil a ac |uitté le nommé 

Ilébérard (Pierre) , jeune soldat de la Gironde , prévenu 

de désertion à l'intérieur comme retartadaire. 

1— Le sieur Charbonneau et sa sœur ont été amenés 

le 3i août à Angers par un détachement de troupe de 

ligne. Ils sont écroués l'un au château et l'autre à la 
maison des Pénitentes. 

PARIS , 6 SEPTEMBRE. 

— Les nominations suivantes viennent d'avoir lieu 

dans l'ordre judiciaire : 

Juge d'instruction au Tribunal civil de Marseille (Bouehes-

du-Rhône) , M. Clappier , juge audit Tribunal , en remplace-

ment de M. Roustau , qui, sur sa demande, reprendra les 
fonctions de simple juge ; 

Juge-suppléant au Tribunal civil de Dotillens (Somme) , M. 

Dcfosse (Jean-Baptisle-Eugène) , avocat, en remplacement 
de M. Lansoruc , démissionnaire ; 

Juge-suppléant au même Tribunal, M. Cahour (Maximi-

Bcfl-D&îré) , avocat , notaire , en remplacement de M. War-

lell', déchu du bénéfice de sa nomination , en date du 4 octo-

bre , faûle de S'être fait installer dans le délai prescrit 
par la loi ; 

Juge-de-paix du canton de Fontainebleau , arrondissement 

de ce nom (Seine-et-Marne) , M. Debionne (Pierre-Joseph) , 

jnge-de-paix du canton de Moret , en remplacament de M. 
Eloy , décédé ; 

Juge-de-paix du 3e canton de Troyes , arrondissement de 

ce nom (Aube) , M. Maillard-Courtat , juge-de-paix du can 

ton d'Estissac , en remplacement de M. Baudot , démission" 
naire ; 

Juge-suppléant au Tribunal civil de Saint-Amand (Cher), 

M. Thcvenard-Guérin , avocat , en remplacement de SI. Trc-

meau , qui a opté pour les fonctions de juge-de-paix ; 

Juge-suppléant au Tribunal civil de Bernay (Eure), M. 

Froudière (Alexandre-Constant), avocat, en remplacement 

de M. Parfait-Amour, nommé juge-de-paix ; 

Juge suppléant au Tribunal civil de Sarregtiemincs (Mo-

selle) , M. lîouiian (François-Isidore) , avocat , on remplace-
ment de M. Sarget , décédé ; 

Juge-de-paix du canton de Couches , arrondissement d'E-

yreux(Eure), M. Thibault (Etienne) , ancien greffier de la 

juslice-d«-paix dudit canton, c» remplacement deM.Thcribout, 
admis , sur sa demande , h la retraite ; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Saint-Amand , ar-

rondissement de ce nom (Cher) , M. Roberiet (Henri-Flori-

mond) , ancien avoué , en remptacenicitt de M. Tlievenaid-

Guérin , nommé juge-suppléant au Tr.bunal de première ins-
tance de Saint-Amand ; 

Suppléant du juge-de-paix du canton centre de Tours , ar-

rondissement de ce nom (Indre-et-Loire) , M. Foresl fils (Ju-

les), avoué licencié , en remplacement de M. Demezil, nom-
méjuge-suppléant au Tribunal civil de Tours ; 

Suppléant du juge-de-paix du canton dePilhiviers , arron-

dissement de ce nom (Loiret) , M. Chapelier fils (Jacques) , né-

gociant , eu remplacement de M. Fascon , nommé juge-sup-
pléant au Tribunal civ l de Pithivieis ; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Clamecy , arron-

dissement de ce nom (Nièvre) , M. Aiquniot père, ancien no-

taire, avocat , en remplacement de M. Seguin , décédé ; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Donzy, arrondisse-

ment de Cosne (Nièvre), M. Bonnet (Charhs), ancien notaire 

en remplacement de M. Palteau, démissionnaire; 

Suppléant du juge-de-paix du canton d'Anse, arrondisse-

ment de ViUefrauche (Rhône), M. Chavaint (Auguste), pro-

priétaire, licencié en droit, en remplacement de M. Gillet 
aîné, nommé juge-de-paix; 



Suppléant du juge-de-paix du même canton, M. Cane 
(Charles), notaire, place vrcaiitc; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Bcauicu , même ar -
rondissement , M. Gcorgcrnt (Jean-nantiste-Gcorgç -Henri), 

propriétaire, en remplacement de M. Saut cliicr, démission-

naire ; , 
Suppléans du juge-de-paix du canton de BcllcMlle, même 

arrondissement, MM. Pigaclie (Pierre-Félix), négociant , et 

Jacquet (Gabriel), propriétaire, eu remplacement de MAI. 
Chassaiguon, démissionnaire , et A unicr; 

Suppléans du juge-de-paix du canton de Bois -d Omgt , 
même arrondissement, MM. Desporles (Pierre-Louis), ancien 
greffier, et Jacquet (Paul), propriétaire , en remplacement de 

MM. Pichu de Grandchamp, nommé juge-de-paix, et Gabriel 
Proton , démissionnaire par défaut de serment ; 

Suppléant du'juge-dc-paix dn canton de Monsols , même ar-
rondissement, M. Lacroix (Claude), notaire, en remplacement 
de M. Cbantelot, empêché, par suite d'infirmités, de remplir 
ses fonctions ; 

S.'.ppléans du juge-de-paix du canton de Saint Nizier-d'A-
zergues, mèn e arrondissement , MM. Sapin (Autoine-Joscph-
Maric), propriétaire, et Vernay (Claude), notaire, places va-
cantes ; 

Suppléant du juge-de-raix du canton de Tarare , même ar-
rondissement, M. Dessabiez , notaire, en remplacement de M. 
JXovi-Josserant , démissionnaire par défaut de serment; 

Suppléant du juge-de-paix du canton deThisy, même ar-
rondissement, M. Moncorgcs (Philibert), propriétaire, en rem-
placement de M. Decheletle aîné, démissionnaire par défaut 
de serment; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Villefranche, même 
arrondissement , M. Bembert Corcevay-Bois , négociant , en 
remplacement de M. Pcyré , appelé à d'autres fonctions ; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Coulommicrs , ar-
rondissement de ce nom (Seine-et-Marne). M. Sorelie (Fran-
çois), avoué , en remplacement de M. Prouharam , démission-
naire ; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Saint-Florentin , 
arrondissement d'Auxerre (Yonne), M. Perrin (Jean), notaiie, 
en rempîacomant de M. Jcanncst-Lannouc, démissionnaire , 

Suppléant du juge"de-paix du canton de Brignon, arron-
dissement de Joigny (Yonne), M. Pouillot (Edme-Ciaude-
François-Marccl), notaire, en remplacement de M. Joilois. 

— Uémeute de la rue du Cadran est parvenue à son 

second jour. Les rasseinblemeiss composés uniquement 

de curieux , étaient plus nombreux qu'hier; des déta-

■ chemens d'infanterie et de cavalerie se tenaient prêts à 

rétablir l'ordre ; mais de fortes pluies d'averse ont fini 

par disperser la foule. 

—•La demande en séparation de corps formée paj 

M"' Knnn de Call, qui s'appelle, au théâtre des Varié-
es, Mme Herfort, contre M. Godard son mari , a obtenu 

une sorte de célébrité , due aux hurle- ques conclusions 

données dans cette affaire par un substitut qui déclarait 

indigne de la majesté de la justice la querelle élevée en-

tre le sieur Godard et sa femme , qu'il qualifiait d'his-
trions. 

Voici les faits qui donnaient lieu à la demande : ' 

Mme Godard, dont le mari tenait une boutique d'é-

picerie peu considérable , était réduite , dans les pre-

miers temps de son union , à gagner 12 sous par jour 

en faisant des bretelles. Cette occupation plaisait peu à 

une jeune personne qui avait sucé les principes de l'art 

musical au Conservatoire, et elle voulut absolumest dé-
buter au théâtre. 

M. Godard ne s'était déterminé qu'à son corps dé-

fendant à consentir à ce que sa femme embrassât cette 

nouvelle carrière. On comprend dès lors une certaine 

division, quelques disputes conjugales , des griefs ré-
ciproques et la jalousie du m n i. 

Mais à entendre MM Godard , son mari ne se serait 

pas borné à des soupçons , et les choses mêmes en se-

raient venues au point qu'il n'y aurait plus eu de sû-

reté pour elle que dans une séparation de corps. 

Elle rappelait diverses injures verbales, et notam-

ment le propos outrageant de son mari qui lui aurait 

ilusieurs fois : « Tues jolie, tu ne dois pas être dit pl 

» embarrassée pour trouver 3o,ooo fr 

Deux faits plus capitaux étaient articulés par M"" 

Godard , le premier remontait aux premiers temps de 

son mariage : son mari se serait oublié , lorsqu'elle 

était enceinte , au point de lui donner un coup de pied 

dans le ventre ; la cohabitation continuée entre les deux 

époux eût fait présumer le pardon de ce fait; mais une 

scène scandaleuse qui faisait la matière du deuxième 

grief , redonnait la vie au premier. Voici quelle a été 
cette scène : 

Mme Godard sortait , à onze heures et demie , du 

théâtre des Variétés, sou mari lui donnait le bras ; 

tout-à-coup, dan3 un moment d'emportement , M. Go-

dard pousse sa femme avec force, et la renverse par 

terre. Plusieurs personnes accourent ; on fait des re-

reproches à M. Godard; comme on était près d'un café, 

M"" Godard y est introduite, et reprend peu à reu ses 
sens. 

Une enquête a eu lieu ; mais le Tribunal de première 

instance ne l'a pas trouvée suffisamment probante , et 
la demande en séparation a été rejetée. 

M
m

« Godard en a appelé devant la Cour royale , et 

elle a soutenu que les faits qu'elle reprochait à son 

mari étaient suffisamment prouvés , le premier par la 

déposition d'une jeune personne qui avait vu les traces 

du coup sur ia cuisse, et le second par cinq témoins 

ocu'aires, dont un avait dit au sieur Godard, en l'acca-

blant de reproches : Quand on fait de pareilles choses, 
on les fait chez soi. 

La Cour royale (t" chambre) , après avoir entendu , 

dans une de ses dernières audiences , M'
s
 Bled et Du-

pin , avocats , et M. Berville, premier avocat-général, 

a confirmé le jugement qui rejette la demande en sc'pa-

( Î03 2 ) 

ration , mais en accordant trois mois à Mme Godard 

pour réintégrer le domicile conjugal. 

— Le Tribunal de commerce , présidé par M. Panis , 

a décidé anjourd'hui , sur la plaidoirie de Mr Auger 

contre M
c Henri Nouguier , qu'une lettre de change

 v
qui 

n'était pas tirée d'un lieu sur un autre, ne constituait 

qu'une simple promesse , non susceptible d 'être trans-

mise par voie d'endossement. M. le comte de Cossé-

Brissac a demandé ce soir par l'organe de Me Henri 

Nouguier le paiement d'une somme de 10,000 fr. contre 

M. Langlois, directeur du Théâtre des Nouveautés, 
pour argent prêté. Le défendeur a fait défaut. 

— M. le marquis de Saint Simon désirait avoir nu 

cimetière du Père-Lachaise un monument destiné à 
servir de sépulture à sa famille: il chargea en 1820 

M. Marcel de la construction du monument funèbre. 

Le sépulcre fut achevé dès le mois d'avril 1821 , par 

les soins de M. Latreille, entrepreneur; mais M. h 

marquis de Saint-Simon refusa par divers motifs de 

payer M. Marcel. Il est résulté de là entre ce dernier et 

M. Latreille un procès qui dure encore aujourd'hui. 

Après la nomination d'un premier arbitre, le Tribunal 

de commu ée a renvoyé de nouveau ce soir , sur la 

plaidoirie de M' Beàùvois contre M c Gibert , la cause et 

les parties devant M. Godde, architecte. 

— Une question fort importante a été agitée devant 

le Tribunal de commerce, sous la présidencede M. Au-

be; il s'agissait desavoir si un armurier , quia mis 

son nom sur des canons de fusil on d'autres armes , 

doit répondre des vices cachés de ces armes envers 

quiconque s'en trouve propriétaire , à titre gratuit ou 

onéreux. La question pourrait être généralisée et s'é-

tendre à tous les fabricans qui sont dans l'usage d'ap-

poser leurs marques sur les produits indu t iels qu'ils 

mettent en vente. Voici dans quelles circonstances la 

difficulté s'est présentée : M. Bruneau avait acheté de 

M. Leblanc un fusil delà manufacture de Liège, et 

portant le nom de M. Lepage. L'arme, soumise à l'é-

preuve du tir , en présence du vendeur , éclata des le 

premier coup , à cause de la mauvaise qualité de la 

matière. M. Bruneau cita immédiatement devant le 

Tribunal de commerce MM. Lepage et Leblanc. M* Au-

ger, agréé du demandeur, a fait dériver l'engagemenl 

de M. Lepage de ce cpte le nom de cet armurier se 

trouvait inscrit sur le canon du fusil ; M e Guibert La-

perrière a fait observer que M. Lepage n'avait ni vendu 

ni gaianti e fusil à M. Bruneau , et que tout portait à 

croire que le fusil avait été enlevé dans les ma-

gasins du défendeur lors des événemens de la grande 

semaine. Le Tribunal, sans s'occuper du point de 

droit, et par les considérations de fait invoquées par 

M* Guibert-Laperrière , a déclaré le demandeur non 

rccevable et l'a condamné aux dépens. 

— MM. Eynard frères, chefs e! fondateurs d'une so-

ciété en commandite et par actions, qui se propose d'or-

ganiser un service debateaus à vapeur entre Marseille, 

Naplcs et Barcelonne , imaginèrent , pour réunir les 

capitaux nécessaires à cette vaste entreprise, d'envoyer 

M. Donnadieu,avec le titre d'inspecteur, dans les prin-

cipaux départemens du Midi, ainsi que dans le Pie 

mont, laLombardie, la Toscane, les Etats pontificaux 

et le royaume des Deux-Siciles. M, Donnadieu voyagea 

pendant quatorze mois et réussit à placer près de 3oo 

actions de 1 ,000 fr. chacune. A son retour, il ne put 

parvenir à régler à l'amiable avec MM. Eynard frères, 

le mémoire de ses honoraires et déboursés. Le voyageur 

fut donc obligé de ciler ses patrons devant le Tribunal 

de commerce. Après renvoi préalable devant un arbi-

tre rapporteur, l'affaire est revenue de nouveau à l'au, 

dience de ce jour. M* Legeudre a présenté les moyens 

de Sj, Donnadieu , et M e Martin eux de MM. Eynard 

Le Tribunal , sous la présidence de M. Châtelet , a 

condamné les défendeurs au paiement de la somme de 

14,100 fr. pour solde de tout compta. 

— Hier, à sept heures du soir, un individu condam-

né à sept ans de travaux forcés , s'est échappé du dépôt 

de la préfecture de police. Après avoir brisé un barreau 

de fer il a dû se sauver sur les toits ; mais on ne peut 

concevoir comment il a pu réussir à descendre dans la 

rue ou sur le quai. On le cherchait encore ce mâtin. 

— Il f uit avoir sous les yeux le nouveau procédé sténogra-
phique de M. ASTIEU , pour concevoir qu'il soit possible d'ex-
primer aussi bien et aussi brièvement tous les mots d'une lan-
gue; c'est un ouvrage aussi curieux qu'utile. (Voir les Annon-
ces.) , 

— L'ouvrage de M. Prosper Lucas, sur la Liberté d'En-
seignement , vient de paraître. Il se compose de deux parties 
distinctes, l'une consacrée à la question philosophique, à la 
discussion des principes au nom desquels la liberté d'ensei-
gnement doit prendre rang parmi les libertés publiques ; l'au-
tre traite de la question d'organisation, c'est-à-dire, des 
moyens de faire passer les principes de la philosophie dans la 
sphère de la législation. Nous rendrons compte ue cet ou-
vrage remarquable. (Voir les Annonces.) 

On trouve également chez le libraire Chauchar , les ouvra-
ges de M. Charles Lucas , et notamment le dernier qu'd a 
publié sous le titre de Recueil de nos débals législatifs sur la 
question de la peine de mort. Nous parlons de cot ouvrage 
parce qu'il s'adresse particulièrement à nos Chambres , en cfc 
moment où elles sont appelées à la discussion (.lu projet de 
modification du Code pénal. Nos députés voudront sans doute 
consulter les opinions et les discours de leurs devanciers , de-
puis 89 jusqu'à i83o, sur une aussi grave question qui té 
produira sans doute avec éclat dans la discussion. 

Le Rédacteur en chef, gérant, 
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Mise à i i-iv • ifi ç r_ > u 77. 

D'une T 

Mise à prix : iô ,5oofr 
ï> adresser pour les renseignemens ■ 

i° A Me Leblan (de Bar) , avoué poursuivant
 ru

„
 T Saint-Eustachc, n» i5; ' ^Tra]^ 

â° A M" Denise, avoué colicilant, rue de r«,„. 

y A M' Chevalier, avoué eolicUânt, rt 

rais, n° 8. '''H 

VENTE PAft AUTORITFrrjËTrJSTlĉ r^ 
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D ENSEIGNEMENT, 

OUVRAGE COtJf.ONNÉ A PARIS A i/UNANIMITÉ 

Par la Société de la Morale chrétienne , la Société Je, 

Méthodes, et la Société de l'Enseignement c'IeW 

taire, dans lequel sont trailées toutes les question 

qui seront soumisesaux Chambres sur l'Enseignement 

PAÏI M. paospsia. I^JCAS. 

Un vol. in S". — Prix : 4 fr. 5o c, et 5fr. 25
 c
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nouvelle sténographie 
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D'un cinquième plus expéditive que le plus abrégé des pto-
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Un vol. in-S". — Prix 4 fr. et 4 fr. 5o c, frauco. 
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L'importante découverte des taffetas rafraichissans éjjîsps-
tiques Le perdriel , fait que l'entretien des vésicatoirus et 
cautères est commode, propre, sans odeur, leur effet «S"' 
lier, sans douleur, ni démangeaison, les out fait géiisw' 
ment adopter par les médecins les plus distingués. — JJ** 
se vendent à Paris , qu'à la pharmacie de Le Per**' 
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